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Ainsi, les articles 2 à 4, 6 à 10, 11(1), 11(2), 11(3) 13 et 14 de la section 5 du Plan de gestion de la 

pêche 2020-2021 établi en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 

composent le Programme favorisant le développement des pêcheries commerciales et le 

commerce des produits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du domaine de 

l'État 2020-2021. 
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Gouvernement du Québec

Décret 1084-2020, 14 octobre 2020
Concernant l’approbation des prévisions budgétaires 
du Fonds de l’assurance médicaments pour l’exercice 
financier 2020-2021

Attendu que, en vertu de l’article 40.4 de la Loi sur la 
Régie de l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5), le 
gouvernement approuve annuellement les prévisions bud-
gétaires du Fonds de l’assurance médicaments déposées 
par la Régie de l’assurance maladie du Québec auprès du 
ministre de la Santé et des Services sociaux;

Attendu que, en vertu de cet article, ce budget doit 
notamment comprendre les montants mentionnés aux 
articles 40.1, 40.1.1 et 40.2 de cette loi;

Attendu que la Régie de l’assurance maladie du 
Québec a déposé auprès du ministre de la Santé et  
des Services sociaux les prévisions budgétaires du 
Fonds de l’assurance médicaments pour l’exercice 
financier 2020-2021;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions 
budgétaires du Fonds de l’assurance médicaments pour 
l’exercice financier 2020-2021;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que soient approuvées les prévisions budgétaires 
du Fonds de l’assurance médicaments pour l’exercice  
financier 2020-2021 telles qu’énoncées à l’annexe du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

ANNEXE

RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE  
DU QUÉBEC

FONDS DE L’ASSURANCE MÉDICAMENTS

Prévisions budgétaires 2020-2021

 2020-2021 
 (en milliers de dollars)

REVENUS

Contribution du Fonds consolidé  
du revenu  2 796 301
Primes – Personnes de 65 ans  
ou plus et adhérents 1 314 089
Moins : créances irrécouvrables  
reliées aux primes 15 168
  1 298 921
Total  4 095 222

DÉPENSES

Coûts des médicaments et services  
pharmaceutiques fournis aux :
 Personnes de 65 ans ou plus 2 541 066
 Prestataires d’une aide financière  
 de dernier recours 675 775
 Adhérents 808 730
  4 025 571

Frais d’administration :
 Régie de l’assurance maladie  
 du Québec 51 701
 Intérêts sur emprunt 8 299
 Perception des primes par  
 Revenu Québec 9 651
  69 651
Total  4 095 222
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